
 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N° 01  :  

 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 
2009 – BUDGET ANNEXE 
DE L'EAU. 
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
Sur proposition de Monsieur Christian GEX, Adjoint 
délégué aux Finances, Président de séance et après avoir 
entendu son rapport, 
 
Vu les résultats du Compte de Gestion du Receveur, 
 
Vu les résultats du Compte Administratif,  
 
Vu l'avis de la Commission des Finances, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité, 
6 abstentions, hors la présence de Madame le Maire, 
ADOPTE le Compte Administratif du budget annexe de 
l'EAU qui présente les résultats suivants : 
 
 
 
 

…/… 
 

    27 

    25 

    26 



BUDGET ANNEXE DE L' EAU  
     

 AUTORISATION REALISATION  

 
DEPENSES ET 

RECETTES DEPENSES RECETTES  
Section de Fonctionnement              347 200,00       235 469,01            378 470,91    

RESULTAT              143 001,90   
Section d'Investissement              510 000,00       458 217,45            405 746,15    

SOLDE D'EXECUTION       -        52 471,30   

ENSEMBLE              857 200,00       693 686,46            784 217,06            90 530,60   
Reste à réaliser investissement         10 000,00              12 000,00              2 000,00   
Résultat global de clôture                92 530,60   
 
 
 
Fait et délibéré à BACCARAT, les jour, mois et an susdits. 
 
 
      Pour copie conforme, 
      Le Maire, 
      Josette RENAUX 



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N° 02  :  

 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 
2009 – BUDGET ANNEXE 
DE L'ASSAINISSEMENT. 
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
Sur proposition de Monsieur Christian GEX, Adjoint 
délégué aux Finances, Président de séance et après avoir 
entendu son rapport, 
 
Vu les résultats du Compte de Gestion du Receveur, 
 
Vu les résultats du Compte Administratif,  
 
Vu l'avis de la Commission des Finances, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité, 
6 abstentions, hors la présence de Madame le Maire, 
ADOPTE le Compte Administratif du budget annexe de 
l'ASSAINISSEMENT qui présente les résultats suivants : 
 
 
 
 
 

…/… 
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BUDGET ANNEXE DE L'ASSAINISSEMENT 
     
 AUTORISATION REALISATION  

 
DEPENSES ET 

RECETTES DEPENSES RECETTES  
Section de Fonctionnement                      530 000,00     418 046,77     586 164,70    

RESULTAT        168 117,93   
Section d'Investissement                      400 000,00     187 413,71     292 480,53    

SOLDE D'EXECUTION         105 066,82   

ENSEMBLE                      930 000,00     605 460,48     878 645,23     273 184,75   
Reste à réaliser investissement      60 000,00       10 000,00   -   50 000,00   
Résultat global de clôture         223 184,75   
 
 
Fait et délibéré à BACCARAT, les jour, mois et an susdits. 
 
 

Pour copie conforme 
Le Maire 
Josette RENAUX 



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N° 03  :  

 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 
2009 – BUDGET ANNEXE 
DES FORETS. 
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
Sur proposition de Monsieur Christian GEX, Adjoint 
délégué aux Finances, Président de séance et après avoir 
entendu son rapport, 
 
Vu les résultats du Compte de Gestion du Receveur, 
 
Vu les résultats du Compte Administratif,  
 
Vu l'avis de la Commission des Finances, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité, 
6 abstentions, hors la présence de Madame le Maire, 
ADOPTE le Compte Administratif du budget annexe des 
FORETS qui présente les résultats suivants : 
 
 
 
 
 

…/… 
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BUDGET ANNEXE DES FORETS 
     

 AUTORISATION REALISATION  

 
DEPENSES ET 

RECETTES 
DEPENSES RECETTES 

 

Section de Fonctionnement             320 000,00           242 430,14         424 396,41    

RESULTAT              181 966,27   

Section d'Investissement             200 000,00            89 524,05           89 720,30     

SOLDE D'EXECUTION                    196,25   

ENSEMBLE             520 000,00          331 954,19         514 116,71     

Reste à réaliser investissement         

Résultat global de clôture              182 162,52   
 
 
Fait et délibéré à BACCARAT, les jour, mois et an susdits. 
 
       Pour copie conforme, 
       Le Maire, 
       Josette RENAUX 



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N° 04  :  

 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 
2009 – BUDGET ANNEXE 
DE LA RESIDENCE DU 
SOLEIL. 
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
Sur proposition de Monsieur Christian GEX, Adjoint 
délégué aux Finances, Président de séance et après avoir 
entendu son rapport, 
 
Vu les résultats du Compte de Gestion du Receveur, 
 
Vu les résultats du Compte Administratif,  
 
Vu l'avis de la Commission des Finances, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité, 
6 abstentions, hors la présence de Madame le Maire, 
ADOPTE le Compte Administratif du budget annexe de la 
RESIDENCE DU SOLEIL qui présente les résultats 
suivants : 
 
 
 
 
 

…/…
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RESIDENCE DU SOLEIL 

     
 AUTORISATION REALISATION  

 
DEPENSES ET 

RECETTES DEPENSES RECETTES  
Section de Fonctionnement 425 000,00 48 606,36 372 263,43  

RESULTAT    323 657,07 
Section d'Investissement 384 354,00 347 960,25 24 303,18  
SOLDE D'EXECUTION  -        323 657,07 

ENSEMBLE 809 354,00 396 566,61 396 566,61  
Reste à réaliser fonctionnement     
Reste à réaliser investissement     

Résultat global de clôture    0,00 
 
 
Fait et délibéré à BACCARAT, les jour, mois et an susdits. 
 
 
 
       Pour copie conforme, 
       Le Maire, 
       Josette RENAUX 



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N° 05  :  

 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 
2009 – BUDGET VILLE. 
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
Sur proposition de Monsieur Christian GEX, Adjoint 
délégué aux Finances, Président de séance et après avoir 
entendu son rapport, 
 
Vu les résultats du Compte de Gestion du Receveur, 
 
Vu les résultats du Compte Administratif,  
 
Vu l'avis de la Commission des Finances, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité, 
6 abstentions, hors la présence de Madame le Maire, 
ADOPTE le Compte Administratif du budget VILLE qui 
présente les résultats suivants : 
 
 
 
 
 

…/… 
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BUDGET PRINCIPAL 
      

 AUTORISATION REALISATION  
 DEPENSES  RECETTES DEPENSES RECETTES  

Section de Fonctionnement 5 960 000,00   5 114 875,60     5 958 743,91    

RESULTAT                843 868,31   

Section d'Investissement 3 040 000,00   2 173 538,30     1 568 905,63     

SOLDE D'EXECUTION         -      604 632,67   

ENSEMBLE 9 000 000,00   7 288 413,90    7 527 649,54          239 235,64    

Reste à réaliser investissement        310 000,00        310 000,00   - 

Résultat global de clôture                239 235,64   
 
 
Fait et délibéré à BACCARAT, les jour, mois et an susdits. 
 
 
       Pour copie conforme, 
       Le Maire, 
       Josette RENAUX



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N° 06  :  

 
 
COMPTE DE GESTION DU 
RECEVEUR – BUDGET 
ANNEXE DE L'EAU. 
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
  
Sur proposition de Madame le  Maire et entendu le rapport de 
Monsieur Christian GEX, Adjoint aux Finances, 
 
Considérant que le rapprochement des comptabilités de 
l'Administrateur des deniers et du gestionnaire de ceux-ci ne 
fait apparaître aucune différence et qu'elles sont donc 
conformes entre elles. 
 
Vu l'avis de la Commission des Finances, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité,              
ADOPTE le compte de Gestion 2009 du Budget Annexe de 
l'EAU du Receveur de la Collectivité. 
 
 
Fait et délibéré à BACCARAT, les jours mois et an susdits. 
 
   Pour Copie Conforme, 
   Le Maire, 
   Mme Josette RENAUX 
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DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N° 07  :  

 
 
COMPTE DE GESTION DU 
RECEVEUR – BUDGET 
ANNEXE DE 
L'ASSAINISSEMENT. 
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
  
Sur proposition de Madame le  Maire et entendu le rapport de 
Monsieur Christian GEX, Adjoint aux Finances, 
 
Considérant que le rapprochement des comptabilités de 
l'Administrateur des deniers et du gestionnaire de ceux-ci ne 
fait apparaître aucune différence et qu'elles sont donc 
conformes entre elles. 
 
Vu l'avis de la Commission des Finances, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité,              
ADOPTE le compte de Gestion 2009 du Budget Annexe de 
l'ASSAINISSEMENT du Receveur de la Collectivité. 
 
 
Fait et délibéré à BACCARAT, les jours mois et an susdits. 
 
   Pour Copie Conforme, 
   Le Maire, 
   Mme Josette RENAUX 

    27 

    25 

    27 



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N° 08  :  

 
 
COMPTE DE GESTION DU 
RECEVEUR – BUDGET 
ANNEXE DES FORETS. 
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
  
Sur proposition de Madame le  Maire et entendu le rapport de 
Monsieur Christian GEX, Adjoint aux Finances, 
 
Considérant que le rapprochement des comptabilités de 
l'Administrateur des deniers et du gestionnaire de ceux-ci ne 
fait apparaître aucune différence et qu'elles sont donc 
conformes entre elles. 
 
Vu l'avis de la Commission des Finances, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité,              
ADOPTE le compte de Gestion 2009 du Budget Annexe des 
FORETS du Receveur de la Collectivité. 
 
 
Fait et délibéré à BACCARAT, les jours mois et an susdits. 
 
   Pour Copie Conforme, 
   Le Maire, 
   Mme Josette RENAUX 

    27 
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    27 



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N° 09  :  

 
 
COMPTE DE GESTION DU 
RECEVEUR – BUDGET 
ANNEXE DE LA 
RESIDENCE DU SOLEIL. 
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
  
Sur proposition de Madame le  Maire et entendu le rapport de 
Monsieur Christian GEX, Adjoint aux Finances, 
 
Considérant que le rapprochement des comptabilités de 
l'Administrateur des deniers et du gestionnaire de ceux-ci ne 
fait apparaître aucune différence et qu'elles sont donc 
conformes entre elles. 
 
Vu l'avis de la Commission des Finances, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité,              
ADOPTE le compte de Gestion 2009 du Budget Annexe de la 
RESIDENCE DU SOLEIL du Receveur de la Collectivité. 
 
 
Fait et délibéré à BACCARAT, les jours mois et an susdits. 
 
   Pour Copie Conforme, 
   Le Maire, 
   Mme Josette RENAUX 

    27 

    25 

    27 



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N° 10  :  

 
 
COMPTE DE GESTION DU 
RECEVEUR – BUDGET 
VILLE. 
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
  
Sur proposition de Madame le  Maire et entendu le rapport de 
Monsieur Christian GEX, Adjoint aux Finances, 
 
Considérant que le rapprochement des comptabilités de 
l'Administrateur des deniers et du gestionnaire de ceux-ci ne 
fait apparaître aucune différence et qu'elles sont donc 
conformes entre elles. 
 
Vu l'avis de la Commission des Finances, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité,              
ADOPTE le compte de Gestion 2009 du Budget VILLE du 
Receveur de la Collectivité. 
 
Fait et délibéré à BACCARAT, les jours mois et an susdits. 
 
   Pour Copie Conforme, 
   Le Maire, 
   Mme Josette RENAUX 

    27 

    25 

    27 



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N°  11 :  

 
 
AFFECTATION DES 
RESULTATS – BUDGET 
ANNEXE DE L'EAU. 
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
Sur proposition de Madame le Maire, et entendu le rapport de 
Monsieur Christian GEX, Adjoint aux Finances, 
 
Vu les instructions relatives à la comptabilité M49, 
Vu les résultats présentés au Compte-Administratif 2009 , 
Vu l'avis de la commission des Finances, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité (6 
abstentions) ; 
 
DECIDE l'affectation de partie du résultat de la section de 
fonctionnement soit : 83 001.90 € au financement de la section 
d'investissement , le solde soit : 60.000 € étant inscrit en report à 
nouveau de la section de fonctionnement du Budget 2010. 
  
  
 Fait et délibéré à BACCARAT, les jours mois et an susdits. 
 
   Pour Copie Conforme, 
   Le Maire, 
   Mme Josette RENAUX 

    27 

    25 

    27 



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N°  12 :  

 
 
AFFECTATION DES 
RESULTATS – BUDGET 
ANNEXE DE 
L'ASSAINISSEMENT.  
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
Sur proposition de Madame le Maire, et entendu le rapport de 
Monsieur Christian GEX, Adjoint aux Finances, 
 
Vu les instructions relatives à la comptabilité M49, 
Vu les résultats présentés au Compte-Administratif 2009 , 
Vu l'avis de la commission des Finances, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité (6 
abstentions) ; 
 
DECIDE l'affectation de partie du résultat de la section de 
fonctionnement soit : 101.117,93 € au financement de la section 
d'investissement , le solde soit : 67.000 € étant inscrit en report à 
nouveau de la section de fonctionnement du Budget 2010. 
  
 Fait et délibéré à BACCARAT, les jours mois et an susdits. 
 
   Pour Copie Conforme, 
   Le Maire, 
   Mme Josette RENAUX 

    27 

    25 

    27 



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N°  13 :  

 
 
AFFECTATION DES 
RESULTATS – BUDGET 
ANNEXE DES FORETS 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
Sur proposition de Madame le Maire, et entendu le rapport de 
Monsieur Christian GEX, Adjoint aux Finances, 
 
Vu les instructions relatives à la comptabilité M14, 
Vu les résultats présentés au Compte-Administratif 2009 , 
Vu l'avis de la commission des Finances, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité (6 
abstentions) ; 
 
DECIDE l'affectation de partie du résultat de la section de 
fonctionnement soit : 8.804,27 € au financement de la section 
d'investissement , le solde soit : 173.162 € étant inscrit en report à 
nouveau de la section de fonctionnement du Budget 2010. 
  
 Fait et délibéré à BACCARAT, les jours mois et an susdits. 
 
   Pour Copie Conforme, 
   Le Maire, 
   Mme Josette RENAUX 

    27 

    25 

    27 



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N°  14 :  

 
 
AFFECTATION DES 
RESULTATS – BUDGET 
ANNEXE DE LA 
RESIDENCE DU SOLEIL. 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
Sur proposition de Madame le Maire, et entendu le rapport de 
Monsieur Christian GEX, Adjoint aux Finances, 
 
Vu les instructions relatives à la comptabilité M14, 
Vu les résultats présentés au Compte-Administratif 2009 , 
Vu l'avis de la commission des Finances, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité (6 
abstentions) ; 
 
DECIDE l'affectation de l'ensemble du résultat de fonctionnement soit 
323 657,07 € au financement de la section d'investissement qui 
présente un solde d'exécution négatif de 323 657,07 € 
  
 Fait et délibéré à BACCARAT, les jours mois et an susdits. 
 
   Pour Copie Conforme, 
   Le Maire, 
   Mme Josette RENAUX 

    27 

    25 

    27 



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N°  15 :  

 
 
AFFECTATION DES 
RESULTATS – BUDGET 
VILLE. 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
Sur proposition de Madame le Maire, et entendu le rapport de 
Monsieur Christian GEX, Adjoint aux Finances, 
 
Vu les instructions relatives à la comptabilité M14, 
Vu les résultats présentés au Compte-Administratif 2009 , 
Vu l'avis de la commission des Finances, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité (6 
abstentions) ; 
 
DECIDE l'affectation de 604.868,31 € au financement de la section 
d'investissement , le solde soit : 239.000 € étant inscrit en report à 
nouveau de la section de fonctionnement du Budget 2010. 
  
 Fait et délibéré à BACCARAT, les jours mois et an susdits. 
 
   Pour Copie Conforme, 
   Le Maire, 
   Mme Josette RENAUX 

    27 

    25 

    27 



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N° 16  :  

 
 
EXAMEN DES 
ACQUISITIONS ET 
CESSIONS DE L'ANNEE 
2009 
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
Sur proposition de Madame le Maire et entendu le rapport de 
Monsieur Christian GEX, Adjoint aux Finances, 
 
Vu l'article L 2241-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (loi N° 95-127 du 8 Février 1995) qui  dispose que 
le Conseil Municipal des Communes de plus de 2000 habitants, 
délibère chaque année sur le bilan des acquisitions et cessions 
opérées sur leur territoire. 
 
Le Conseil Municipal, prend acte du bilan des acquisitions et 
cessions de l'année 2009, annexé à la présente délibération et 
au compte administratif 2009.   
 
Fait et délibéré à BACCARAT, les jours mois et an susdits. 
 
   Pour Copie Conforme, 
   Le Maire, 
   Mme Josette RENAUX 

    27 

    25 

    27 



LISTE DES CESSIONS ET ACQUISITIONS 
 

ANNEE 2009 

 
 
 
VENTE DE PARCELLES DE TERRAIN :   

ACQUEREUR SITUATION DU TERRAIN SUPERFICIE PRIX DE 
VENTE 

M.Philippe BOYETTE Lieudit "La Croix blanche" – 
Section AL N°57 

7a 37ca 3.700 € 

M. Bernard BLAISE Lieudit "Grande Fin" – Section 
AL N°62 

12a 02ca 300 € 

 
ACQUISITION DE TERRAINS :   

VENDEUR SITUATION DU TERRAIN SUPERFICIE MONTANT 
BACCARAT S.A. Rue du Général Rouvillois 

section AM n°450 
0a 20ca Euro 

symbolique 
Consorts BESOIN Parcelles lieudit Molpré en 

nature de bois – taillis 
Section C N°51 et C N°52 

44a 70ca 3 750 € 

BACCARAT S.A. Lieudit l'Orangerie – Sections 
AM N°14 – 177-179-181- 
182-209 (à diviser) 

1ha 09a 28ca 382 480 € 
(*) 

 
(*) Cette mention d'acquisition modifie la mention antérieure (délibération N°16 du 25 Mars 
2009 concernant l'examen des acquisitions et cessions de l'année 2008) et rapporte la 
somme de 435 645 €. 
 



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N°  17 :  

 
 
BUDGET ANNEXE DE 
L'EAU 2010. 
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
Sur proposition de Madame le Maire et entendu l'exposé de Monsieur 
Christian GEX, Adjoint aux Finances, 
 
Vu l'avis de la Commissions des Finances, 
Vu les résultats du compte administratif 2009, 
Vu la décision d'affectation des résultats, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
 
VOTE à la majorité (6 Contre) le Budget Annexe de l'EAU pour 
l'année 2010 qui présente les balances suivantes : 
 

BUDGET ANNEXE DE L'EAU   

Section d'Exploitation Dépenses et Recettes 460 000 

Section d'investissement Dépenses et Recettes 353 000 

ENSEMBLE   813 000 
 
Fait et délibéré à BACCARAT, les jours mois et an susdits. 
 
   Pour Copie Conforme, 
   Le Maire, 
   Mme Josette RENAUX 

    27 

    25 

    27 



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N°  18 :  

 
 
BUDGET ANNEXE DE 
L'ASSAINISSEMENT 2010. 
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
Sur proposition de Madame le Maire et entendu l'exposé de Monsieur 
Christian GEX, Adjoint aux Finances, 
 
Vu l'avis de la Commissions des Finances, 
Vu les résultats du compte administratif 2009, 
Vu la décision d'affectation des résultats, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
 
VOTE à la majorité (6 Contre) le Budget Annexe de 
l'ASSAINISSEMENT pour l'année 2010 qui présente les balances 
suivantes : 
 
BUDGET ANNEXE DE L'ASSAINISSEMENT  

Section d'Exploitation Dépenses et Recettes 590 000 

Section d'Investissement Dépenses et Recettes 544 000 

ENSEMBLE   1 134 000 
 
Fait et délibéré à BACCARAT, les jours mois et an susdits. 
 
   Pour Copie Conforme, 
   Le Maire, 
   Mme Josette RENAUX 

    27 

    25 

    27 



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N° 19 :  

 
 
BUDGET ANNEXE DES 
FORETS 2010. 
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
Sur proposition de Madame le Maire et entendu l'exposé de Monsieur 
Christian GEX, Adjoint aux Finances, 
 
Vu l'avis de la Commissions des Finances, 
Vu les résultats du compte administratif 2009, 
Vu la décision d'affectation des résultats, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
 
VOTE à la majorité (6 Contre) le Budget Annexe des FORETS pour 
l'année 2010 qui présente les balances suivantes : 
 
BUDGET ANNEXE DES FORETS  

Section de Fonctionnement Dépenses et Recettes 250 000 

Section d'Investissement Dépenses et Recettes 150 000 

ENSEMBLE   400 000 
 
Fait et délibéré à BACCARAT, les jours mois et an susdits. 
 
   Pour Copie Conforme, 
   Le Maire, 
   Mme Josette RENAUX 

    27 

    25 

    27 



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N° 20 :  

 
 
BUDGET VILLE 2010. 
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
Sur proposition de Madame le Maire et entendu l'exposé de Monsieur 
Christian GEX, Adjoint aux Finances, 
 
Vu l'avis de la Commissions des Finances, 
Vu les résultats du compte administratif 2009, 
Vu la décision d'affectation des résultats, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
 
VOTE à la majorité (6 Contre) le Budget VILLE pour l'année 2010 qui 
présente les balances suivantes : 
 
BUDGET PRINCIPAL VILLE   

Section de Fonctionnement Dépenses et Recettes 5 420 000 

Section d'Investissement Dépenses et Recettes 3 780 000 

ENSEMBLE   9 200 000 
 
Fait et délibéré à BACCARAT, les jours mois et an susdits. 
 
   Pour Copie Conforme, 
   Le Maire, 
   Mme Josette RENAUX 

    27 

    25 

    27 



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N° 21  :  

 
 
FIXATION DES TAUX 
D'IMPOSITION POUR 2010. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
Sur proposition de Madame  le  Maire et entendu son rapport, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité                       
(6 contre),  
 
DECIDE de fixer ainsi qu'il suit les taux d'imposition de la 
Commune pour l'année 2010 : 
 
- Taxe d'Habitation :  11.84 % 
- Taxe Foncière sur les propriétés bâties :    15.96 % 
- Taxe Foncière sur les propriétés non bâties : 32.82 % 
 
FIXE le taux de la seconde composante de compensation – 
relais à 13,06 % 
 
 Fait et délibéré à BACCARAT, les jours mois et an susdits. 
 
   Pour Copie Conforme, 
   Le Maire, 
   Mme Josette RENAUX 

    27 

    25 

    27 



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N° 23  :  

 
 

ATTRIBUTION DE 
SUBVENTION au Collège 
de Baccarat.  
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
Sur proposition de Madame  et entendu le rapport de Monsieur 
Gérard FRANÇOIS,  Adjoint aux Affaires Scolaires, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité, décide 
d'attribuer une subvention de 500 € au Collège de BACCARAT. 
  
 Fait et délibéré à BACCARAT, les jours mois et an susdits. 
 
   Pour Copie Conforme, 
   Le Maire, 
   Mme Josette RENAUX 

    27 

    25 

    27 



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N° 23  :  

 
 

ATTRIBUTION DE 
SUBVENTION au Collège 
de Baccarat.  
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
Sur proposition de Madame  et entendu le rapport de Monsieur 
Gérard FRANÇOIS,  Adjoint aux Affaires Scolaires, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité, décide 
d'attribuer une subvention de 500 € au Collège de BACCARAT. 
  
 Fait et délibéré à BACCARAT, les jours mois et an susdits. 
 
   Pour Copie Conforme, 
   Le Maire, 
   Mme Josette RENAUX 

    27 

    25 

    27 



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N° 24  :  

 
 
 

DIVERS BUDGETS : 
Annulations partielles et 
Annulation de titres. 
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
Sur proposition de Madame le Maire et entendu le rapport de 
Monsieur Christian GEX, Adjoint aux Finances,  
  
- Vu l'avis de la commission des Finances, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité, 
DECIDE :  
 
BUDGET VILLE  :  
- de l'annulation partielle d'un titre émis en 2009, soit 150 € rapporté 

à un titre global de 692,40 € . 
 

BUDGET ANNEXE DU SERVICE DES EAUX : 
- de l'annulation partielle d'un titre émis en 2007, soit 23,07 € 

rapporté à un montant global de 30,72 €. 
 
BUDGET ANNEXE DE L'ASSAINISSEMENT  : 
- de l'annulation d'un titre de 1.000 € émis en 2009. 
 
 Fait et délibéré à BACCARAT, les jours mois et an susdits. 
 
   Pour Copie Conforme, 
   Le Maire, 
   Mme Josette RENAUX 

    27 

    25 

    27 



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N° 25  :  

 
 
 
FIXATION DE TARIFS DE 
PRESTATIONS SERVICES 
TECHNIQUES. 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
Sur proposition de Madame le Maire et entendu le rapport de Monsieur 

Gérard FRANÇOIS, Adjoint aux Travaux, 

 

- Considérant que la collectivité est amenée à facturer des 

prestations à l'encontre de collectivités et éventuellement de tiers 

divers ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité (3 abstentions),  

DECIDE de la création des tarifs suivants de prestations des services 

techniques :  

 

MISE A DISPOSITION DE MATERIEL : 

- VEHICULE LEGER  : Coût horaire ---------------------------------- 7,60 € 

- CAMIONNETTE de moins de 3,5 tonnes : Coût horaire ----- 8,70 € 

- CAMIONNETTE supérieure à 3,5 tonnes :  Coût horaire ------ 9,40 € 

- MATERIELS DE CHANTIERS : Coût horaire ---------------------- 8,70 € 

 

MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL :  Coût horaire ---------- 17,00 € 

  

 Fait et délibéré à BACCARAT, les jours mois et an susdits. 

 

   Pour Copie Conforme, 

   Le Maire, 

    27 

    25 

    27 



   Mme Josette 

RENAUX 



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N° 26  :  

 
 
FIXATION TARIF FRAIS 
D'ENCADREMENT ET DE 
GESTION. 
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
Sur proposition de Madame le Maire et entendu le rapport de Monsieur 

Gérard FRANÇOIS, Adjoint aux travaux, 

 

- Considérant que la collectivité est appelée à émettre régulièrement 

des titres de recettes correspondant à des prestations fournies, fondés 

sur des devis élaborés ou des tarifs déterminés en Conseil Municipal, 

essentiellement pour ses budgets Eau, Assainissement, dans une 

moindre mesure pour le budget Ville. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité,  

DECIDE d'appliquer à ces titres émis, un forfait supplémentaire de            

10 % correspondant aux frais d'encadrement et de gestion 

 

 Fait et délibéré à BACCARAT, les jours mois et an susdits. 

 

   Pour Copie Conforme, 

   Le Maire, 

   Mme Josette RENAUX 

    27 

    25 

    27 



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N° 27  :  

 
 
RESEAUX D'EAU et 
d'ASSAINISSEMENT 
BADMENIL et BACCARAT 
– LANCEMENT D'UNE 
CONSULTATION. 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
----------------------                                

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire.  
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
Sur proposition de Madame le Maire et entendu le rapport de Monsieur 

Gérard FRANÇOIS, Adjoint aux Travaux,  

- Considérant que la Collectivité a demandé au bureau d'études 

Société Lorraine d'Ingénierie d'établir un dossier projet et un dossier de 

consultation pour les deux années à venir, à savoir :  

•  Année 2010 : Hameau de Badménil : modernisation du 

réseau d'eau – création d'un réseau d'assainissement pour un 

montant estimé à 211.525 € HT  

•  Année 2011 : Programme d'assainissement sur Baccarat, 

rue du   20
ème

 Bataillon et Chemin de St Christophe pour un 

montant de 379.940 € HT. 

- Considérant que pour bénéficier des bonnes conditions 

économiques du moment, il convient de lancer une consultation en 

tranche ferme 2010 Hameau de Badménil et tranche conditionnelle 

année 2011 assainissement sur Baccarat. 

- Vu l'avis de la Commission des Finances, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, : 

- AUTORISE Madame le maire à lancer une consultation dans le 

cadre du Code des Marchés Publics sous forme de marché adapté  ; 

- AUTORISE Madame le Maire à signer le ou les marchés à intervenir. 

  

 Fait et délibéré à BACCARAT, les jours mois et an susdits. 

   Pour Copie Conforme, 

   Le Maire, 

   Mme Josette RENAUX 

    27 

    25 

    27 



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N° 28   :  

 
 
 
RENOUVELLEMENT DES 
BAUX DE CHASSE. 
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
----------------------                                 

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
Sur proposition de Madame le Maire et entendu le rapport de Monsieur 

Gérard FRANÇOIS, Adjoint aux Travaux 

 

- Considérant que les baux de chasse consentis par la collectivité sur 

son territoire forestier viennent à échéance le 31 MAI 2010 ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité : 

- DECIDE de renouveler à l'amiable et dans les mêmes conditions 

financières, à compter du 1
er

 JUIN 2010 et pour NEUF années, les baux de 

chasse avec les Sociétés suivantes : 

 

N°  

DU LOT 
SUPERFICIE LIEU LOCATAIRE 

PRIX 

1 86 ha 68 a 
Haies de Justice - Sous 

Grammont 

E. ROGUE   

(ACCA St HUBERT) 

980.42 € 

2 85 ha 05 a 
Bois des Bingottes 

Bois la Dame 

E. ROGUE 

 (ACCA St HUBERT) 

915.22 € 

3 60 ha 31 a Badménil 
E.ROGUE  

(ACCA St HUBERT) 

753.68 € 

4 450 ha 24 a La Moncelle 

A. LOIREAU  

(Sté de Chasse de la 

Moncelle) 

3 715.24 € 

5 25 ha 17 a Les Haies devant Fays 
E. ROGUE 

(ACCA St HUBERT) 

271.34 € 

6 35 ha 25 a La Machotte 
J.P. ISSELE (ACCA de 

BERTRICHAMPS) 

538.39 € 
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- DIT  que le Cahier des Le Cahier des Clauses Générales de 

location de la chasse en forêt communale, annexé aux baux prévoit 

l'indexation annuelle des loyers. 

- AUTORISSE Madame le Maire à signer les baux de chasse à 

intervenir. 

 
 Fait et délibéré à BACCARAT, les jours mois et an susdits. 

 

   Pour Copie Conforme, 

   Le Maire, 

   Mme Josette RENAUX 



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N° 29  :  

 
 
CONVENTION DE 
PARTENARIAT POUR LE 
FINANCEMENT DE LA 
MISSION DE 
FORMALISATION DE 
L'ANCRAGE TERRITORIAL 
DE LA S.A. BACCARAT. 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
----------------------                                   

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 

Sur proposition de Madame le Maire et entendu son rapport, 

- Considérant que le Département de Meurthe-et-Moselle, 

l'entreprise Baccarat S.A. et la Commune de Baccarat se sont rapprochés 

en vue d'engager une mission de formalisation de l'ancrage territorial de 

la société Baccarat S.A. 

- Considérant que le Département, l'entreprise et la commune 

conviennent que le département assurera la maîtrise d'œuvre d'une 

étude sur la base d'un cahier des charges ; 

- Considérant que le financement est assuré de la façon suivante 

sur une base maximum de 80 000 €  T.T.C. pour la mission :  

- Département :          20 % 

- Entreprise :                                         25 % 

- Commune :            5 % 

- Subventions Europe-Etat-Région :  50 % 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité, 

- AUTORISE Madame le Maire à signer la convention 

de partenariat avec Monsieur Michel DINET, Président du Conseil 

Général de Meurthe-et-Moselle, et Monsieur Eric BRIENT, Directeur 

Industriel de l'entreprise Baccarat S.A. 

 
Fait et délibéré à BACCARAT, les jours mois et an susdits. 

   Pour Copie Conforme, 

   Le Maire, 

   Mme Josette RENAUX 
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DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N°  30 :  

 
 
SENSIBILISATION A 
L'OPERA – DEMANDE DE 
SUBVENTION LEADER. 
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
Sur proposition de Madame le Maire et entendu le rapport de Madame 

Jocelyne CAREL, Adjointe à la culture, 

- Considérant que par délibération en date du 16 Décembre 2009, le 

Conseil Municipal a sollicité auprès du Conseil Général une subvention à 

hauteur de 50 % de la dépense globale de 31.000 €, dans le cadre de 

l'organisation d'un évènementiel intitulé "sensibilisation à l'opéra" qui 

se déroulera du 12 Mai au 3 Juin 2010 à Baccarat. 

- Considérant qu'une subvention complémentaire peut être sollicitée 

dans le cadre de LEADER pour la partie transport et communication liée 

au projet pour un montant global de dépenses arrêté à  4.520 €. 

- Vu l'avis de la Commission des Finances, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité, 

SOLLICITE, dans le cadre de LEADER, une subvention permettant de couvrir 

une partie des coûts de transport et de communication liés au projet 

d'évènementiel "sensibilisation à l'opéra". 

  
 
 Fait et délibéré à BACCARAT, les jours mois et an susdits. 

 

   Pour Copie Conforme, 

   Le Maire, 

   Mme Josette RENAUX 
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DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N°  31  :  

 
 
 
GARANTIE D'EMPRUNT 
MAISON HOSPITALIERE 
DE BACCARAT – 
REAMENAGEMENT  D'UN 
PRET. 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
Sur proposition de Madame le Maire et entendu le rapport de Monsieur 

Christian GEX, Adjoint aux Finances,  

 

- Considérant que l'Association des Dames de Charité de Baccarat 

(Maison de retraite) a sollicité de la Caisse des Dépôts et Consignations, 

qui a accepté, le réaménagement selon de nouvelles caractéristiques 

financières du prêt référencé en annexe 1 à la présente délibération, 

initialement garanti par la Commune de Baccarat. 

- Considérant que la Commune de Baccarat est appelée à délibérer 

en vue d'adapter la garantie initialement accordée pour le 

remboursement dudit prêt ; 

- Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 22 Décembre 

1997 ; 

- Vu l'article R.221-19 du code monétaire et financier ; 

- Vu les articles L2252-1 et L2252-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales ; 

- Vu l'article 2298 du code civil ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité,  consent la 

garantie de la commune dans les conditions fixées ci-après. 

 

 

…/…
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 Article 1 :  La Commune de Baccarat accorde sa garantie pour le remboursement, aux conditions définies à l'article 2 ci-après 

du prêt réaménagé par la Caisse des Dépôts et Consignations au profit de l'Association des Dames de Charité de Baccarat (Maison de 

retraite), référencé en annexe 1. 
 

Article 2 : Les nouvelles caractéristiques du prêt réaménagé sont indiquées dans l'annexe 1. S'agissant de prêts à taux révisables, le 

taux d'intérêt actuariel annuel mentionné, calculé sur la base du taux du LEP de 1,75 %, est susceptible de varier en fonction de la 

variation de celui-ci. En conséquence, le taux du LEP effectivement appliqué à ce prêt réaménagé sera celui en vigueur à la date d'effet 

du réaménagement. 

 

Les caractéristiques ainsi modifiées s'appliquent aux montants réaménagés du prêt référencé dans le tableau 

annexé à la date d'effet de l'avenant constatant le réaménagement jusqu'au complet remboursement des 

sommes dues. 
 

La garantie de la commune de BACCARAT est accordée à hauteur de la quotité indiquée dans le tableau aux montants réaménagés, 

majorés des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues 

(notamment en cas de remboursement anticipé) jusqu'au complet remboursement des sommes dues. 

 

Article 3 : Au cas ou l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s'acquitterait pas de toutes sommes devenues exigibles ou des 

intérêts moratoires qu'il aurait encourus, la Commune de BACCARAT s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur 

simple notification de la Caisse des Dépôts et Consignations adressée par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et 

sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

 

Article 5 : La Commune de BACCARAT s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes 

pour couvrir les charges de l'emprunt. 

 

Article 6 : Le Conseil Municipal autorise Madame le Maire à intervenir aux  avenants de réaménagement qui seront passés entre la 

Caisse des Dépôts et Consignations et l'emprunteur. 

 

Fait et délibéré à BACCARAT, les jour, mois et an susdits. 

 

 

       Pour Copie Conforme, 

       Certifié exécutoire,  

 

Le Maire 

       Josette RENAUX 
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MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N° 32 :  

 
 
TRANSFERT DE BIENS A 
LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DES 
VALLEES DU CRISTAL. 
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
COMMUNE DE BACCARAT 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
Sur proposition de Madame le Maire et entendu le rapport de Monsieur 

Christian GEX, Adjoint aux Finances, 

 

-Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet de Meurthe-et-Moselle en date du 15 

Décembre 2009 prononçant la fusion des deux intercommunalités du 

Cristal et d'Entre Meurthe -et-Verdurette à compter du 1
er

 Janvier 2010 ; 

- Considérant que la nouvelle intercommunalité des Vallées du 

Cristal a intégré la compétence cantine – garderie – tourisme – 

jeunesse, exercée antérieurement par la commune de Baccarat avec par 

ailleurs la création d'une compétence piscine. 

- Considérant que le patrimoine de la Commune de Baccarat  relatif 

à la piscine d'une part, à certains biens acquis par la Collectivité pour le 

compte de l'Office de Tourisme d'autre part et enfin divers biens 

ressortant des compétences cantine, garderie, service jeunesse, doit 

être transféré à la nouvelle intercommunalité au 1
er

 Janvier 2010. 

- Considérant que les biens sont transféré pour leur valeur d'origine, 

sachant que la communauté de Communes des Vallées du Cristal se 

substitue à la même date à la Commune pour amortir en ses lieux et 

place les biens amortissables, suivant les durées d'amortissement 

décidées antérieurement par la Commune de Baccarat. 

- Vu l'avis de la Commission des Finances, 
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…/… 



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité (6 abstentions),  

DECIDE du transfert des biens suivants à la Communauté de Communes des Vallées du Cristal à compter du 1
er

 

JANVIER 2010. 

 

PISCINE 

Valeur 

Origine ou historique 

C/2031 Frais d'études 441,25 

C/21318 Autres bâtiments publics 1 239 841,83 

C/21578 Autre matériel et outillage de voirie 1 656,87 

C/2158 Autres install. Mat. et outill.technique 3 620,55 

C/2183 Mat. de bureau et Mat. informatique 2 767,29 

C/2184 Mobilier 1 085,80 

C/2188 Autres immob. Corporelles 39 226,70 

 TOTAL 1 288 640,29 

 

TOURISME 

Valeur  

Origine ou historique 

C/2031 Frais d'études 4 596,34 

C/21578 Autre matériel et outillage de voirie 7 196,04 

C/2158 Autres install. Mat. et outill. Technique 89,70 

C/2183 Mat. de bureau et Mat. informatique 3 735,85 

C/2184 Mobilier 12 363,44 

C/2188 Autres immob. Corporelles 469,00 

 TOTAL 28 450,37 

 

ESPACE CULTUREL – ACCUEIL DE LOISIRS 

Valeur  

Origine ou historique 

C/205 Concessions et droits similaires, brevets, licences, logiciels … 3 691,29 

C/2158 Autres install. Mat. et outill. Technique 627,69 

C/2183 Mat. de bureau et mat. informatique 14 731,58 

C/2188 Autres immob. Corporelles 2 642,87 

 TOTAL 21 693,43 

 

CANTINE – ETUDES 

Valeur  

Origine ou historique 

C/2188 Autres immob. Corporelles 10 959,36 

   

 TOTAL GENERAL  1 349 743,45 

 

   Fait et délibéré à BACCARAT, les jours mois et an susdits. 



      Pour Copie Conforme, 

      Le Maire, 

      Mme Josette RENAUX 



 
DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N°  33 :  

 
 
 
INTEGRATION DE 
PARCELLES DANS LE 
DOMAINE PUBLIC 
COMMUNAL. 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
COMMUNE DE BACCARAT 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire.  
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
  
Sur proposition de Madame le Maire et entendu le rapport de Monsieur 

Gérard FRANÇOIS, Adjoint aux Travaux, 

 

- Considérant que les services du cadastre  de Lunéville ont proposé 

à la Collectivité une procédure simplifiée par rapport à la législation, 

permettant d'intégrer, au vu de la demande du Conseil Municipal, 

diverses parcelles dans le domaine public communal , soit :  

 

- Section BC - parcelles N°29 (3a 66ca) – N° 30 (4a99ca) N°31 

(6a68ca)-  Lieudit "Sur les Fleurantes Haies" 

- Section BE –parcelle n°55 (2a 71ca) -  Lieudit "Sous Grammont 

" 

- Section BE –parcelle N°105 (3a 05ca) -  Lieudit "Les Bingottes" 

- Section AN n° 503 (3a 66ca )– lieudit "Pré de la Semelle" 

- Section AY N° 183 (6a 10ca) – N° 172 (10a15ca) – N° 156 

(6a80ca) –            N° 124 (7a 66ca) – N°197 (6a 93ca) – N° 191 (6a 69ca) 

–                                 N° 125 (18a 67ca) – N°164 (9a 54ca) – Lieudit 

"Devant le Fouy". 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, DECIDE 

l'intégration des parcelles  ci-dessus, dans le domaine public communal. 

 

 Fait et délibéré à BACCARAT, les jours mois et an susdits. 
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   Pour 

Copie Conforme, 

   Le 

Maire, 

   Mme 

Josette RENAUX 
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DELIBERATION N°  34  :  

 
 
DENOMINATION D'UNE 
IMPASSE. 
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
Sur proposition de Madame le Maire et entendu le  rapport de Monsieur 

Gérard FRANÇOIS, Adjoint aux Travaux, 

 

- Considérant qu'une impasse non dénommée entre la rue du 

Maréchal Lyautey d'une part  et la rue de Grammont d'autre part a fait 

l'objet d'une demande de dénomination de la part des riverains qui 

proposent de l'appeler "Impasse du Faubourg Humbépaire". 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l'unanimité, DECIDE de 

dénommer cette impasse : "Impasse du Faubourg Humbépaire". 

 

 Fait et délibéré à BACCARAT, les jours mois et an susdits. 

 

   Pour Copie Conforme, 

   Le Maire, 

   Mme Josette RENAUX 
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MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
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de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N°  35 :  

 
 
 
CARTE SCOLAIRE – AVIS 
DU CONSEIL MUNICIPAL. 
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 31 MARS 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
COMMUNE DE BACCARAT 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU MERCREDI 7 AVRIL 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le sept Avril , à 20 H 30  , le Conseil Municipal de la 
Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme CAREL – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Mme BLOT – Melle SORNETTE – 
M. THIERY – Mme VAUDEVILLE – M. SITT – M. VIRLOUVET –        
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE 
Excusés ayant donné pouvoir  : Mme COUDRAY à Mme CAREL – 
Mme LICHY à M. GEX. 
 
Mme Jocelyne CAREL a été désignée pour remplir les fonctions de 
secrétaire. 
 
Sur proposition de Madame le Maire et entendu le rapport de 
Monsieur Gérard FRANÇOIS, Adjoint aux Affaires Scolaires, 
 
- Considérant que par courrier en date du 19 Mars 2010, 

Monsieur l'Inspecteur d'Académie, directeur des services 
départementaux de l'Education Nationale de Meurthe-et-
Moselle, dans le cadre de la préparation de la rentrée 2010, 
fait part de son intention de fermer une classe à l'Ecole 
Primaire de la Serre ; 

- Considérant que le Conseil Municipal doit être saisi pour 
émettre son avis, conformément à la réglementation. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité, 
émet un avis négatif  à la fermeture de classe proposée.  
  
Fait et délibéré à BACCARAT, les jours mois et an susdits. 
 
   Pour Copie Conforme, 
   Le Maire, 
   Mme Josette RENAUX 

  

    27 

    25 

    27 


